
Arrêt no.'^^ /86 V« La Cour d'appel du Grand-Duché de Luxemho\irg, cinquième
du 25.3-1986. chambre, siégeant en matière correctionnelle, a rendu en son

audience publique du vingt-cinq mars mil neuf cent quatre-ving-

six l'arrêt qui suit dans la cause

entre :

I.-

X.) , secrétaire général de la

demeurant à C, ,

citant direct,

élisant domicile en l'étude de Maître Roger NOCQHAR,

avocat-avoué à Luxembourg, qui est constitué et occupera sous

l'assistance de Maître Lambert DUPONG et de Maître Jacques

LOESCH,les deux avocats-avoués,demeurant à Luxembourg,

e t :

,  agriculteur, demeurant à C )

, agriculteur, demeurant à

1) R.)

2) 1> )

3) Q

5) e.)

6)

7)

8) H ,)

9) r.)

10) J)

11) K)

12) L.)

15) V.)

14) .0 j

»

, agriculteur, demeurant à L -)

»

, agriculteur, demeurant à C -)

»

, agriculteur, demeurant à ( )

, agriculteur, demeurant àC--)

»

, agriculteur, demeurant à C-)

»

,  agriculteur, demeurant

,  agriculteur, demeurant à (...)

»

, agriculteur, demeurant à (^ •. )

1

, agriculteur, demeurant à L.^)

,  agriculteur, demeurant à C.,, ̂

»

, agriculteur, demeurant à (.., ̂

1

,  agriculteur, demeurant à C.-}
















